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ous sommes entrés dans la
phase de préparation active
du SEPA. Cette grande aven-

ture va durer plus de quatre ans puis, 
si l'échéance finale est tenue, les 
instruments et les systèmes domes-
tiques disparaîtront et un nouveau
marché européen verra le jour fin 2010.
Après l'euro, c'est une nouvelle 
“révolution” financière. Où en sont les
débats en juin 2006 ?

Le premier trimestre 2006 nous a réservé
une moisson d'éléments nouveaux.

◗ D'une part, les derniers travaux de
l'EPC sont très riches dans le domaine
de la carte, avec notamment : la
seconde version du cadre SEPA pour
les cartes (SEPA Cards Framework -
SCF) ; l'approfondissement de la 
question des standards à mettre en

œuvre, l'établissement d'un
inventaire exhaustif des 
initiatives de standardisa-
tion cartes en Europe et au
niveau mondial et la 

fixation de priorités ; les annonces des
engagements de conformité des 
communautés bancaires nationales et
des systèmes domestiques (SEPA 
compliance), et les actions à 
entreprendre pour y aboutir. 
Toutes ces déclarations ont permis
d'établir un panorama des divers pays
et une mesure du taux d'acceptation
général en Europe. Rappelons que
l'objectif de l'EPC est de disposer d'un
instrument permettant de démontrer
l'apport de l'autorégulation bancaire
et son efficacité dans le déploiement
du SEPA.
Du côté des systèmes, notons la 
préparation des systèmes internatio-
naux à l'entrée sur certains marchés
nationaux, jusque là fermés, et la
démarche allemande, initiée par le
Zentraler Kredit Ausschuss (ZKA) visant
à constituer un nouveau système 
européen - « Euro Alliance of Payment
Schemes » - en s'appuyant notamment
sur le système EUFISERV des Caisses
d'Épargne Européennes et certains 
systèmes domestiques, tel que
Sociedade Interbancaria de Serviços
(SIBS) du Portugal.

◗ D'autre part, la Commission
Européenne cherche à la fois à mettre
en place un marché intégré, sans 
frontière intérieures, et à promouvoir
une nouvelle organisation du marché
de la carte dans la zone euro. Cette
démarche rejoint celle de la Banque
Centrale Européenne, qui vise en
parallèle et en complément, à 
« asseoir» la position de l'euro.
Pour cela, la Commission a engagé
deux approches : d'un côté, le
Commissaire en charge du marché
intérieur poursuit ses efforts pour
l'adoption de la nouvelle directive
européenne, le New Legal Framework
(« Sans Directive sur les paiements, pas
de SEPA »). M. McCreevy reconnait 
toutefois que l'aide des banques est
nécessaire pour lever les barrières
techniques et commerciales au 
marché intégré qu'il appelle de ses
vœux. D'où sa recherche parallèle,
avec l'aide de la BCE, d'une nouvelle
dynamique autour de la mise en
œuvre du SEPA, en écoutant les 
souhaits des banques, et en retenant
certaines de leurs suggestions. N'a-t-il
pas déclaré récemment que les 
travaux entrepris par l'EPC consti-
tuaient une plateforme stable pour le
lancement des produits SEPA dès 2008 ?
Et qu'il fallait que les Administrations
s'engagent plus activement à appor-
ter un soutien opérationnel à la mise
en œuvre du SEPA ?
De son côté, la Commissaire en charge
de la Concurrence, Mme N. Kroes, a
publié un rapport dit « intérimaire 1 » 
(voir p. 2) sur l'industrie de la carte en
Europe - qualifié par certains 
d' « incendiaire » - qui cherche à 
clarifier les enjeux et 
les moyens de renfor-
cer la concurrence
(jugée insuffisante)
dans l'industrie de la
carte. Ce document
soulève des questions
qui mettent en cause indirectement
toute l'économie de l'industrie de la
carte en Europe. 
Le maintien en parallèle de ces deux
démarches relance donc, plus qu'il ne
le clarifie, le débat sur les attentes
réelles de la Commission Européenne.  

Une seconde
version du
cadreCartes

A l'écoute de l'actualité du SEPA
Par Hervé Sitruk, Consultant Mansit
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attentes de la
Commission

Européenne ?
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Du côté bancaire, 

l'EPC poursuit son travail en

profondeur de 

clarification des objectifs et

moyens de mise en œuvre

du SEPA, et 

les systèmes cartes 

nationaux et internationaux

adaptent leurs 

structures et leurs  règles au

nouveau marché 

intérieur. Tous entendent

démontrer la motivation

bancaire et l'efficacité 

de l'autorégulation. 

D'un autre côté, 

la Commission cherche sa

voie entre les démarches

des Commissaires

McCreevy et N. Kroes, 

certainement coordonnées,

mais pas totalement 

convergentes. Ces deux

visions soulèvent des 

questions complexes 

et sans issue, qui 

freinent plus que motivent

les banques dans la mise

en œuvre du SEPA.
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La Commission Européenne publie 
Un rapport intérimaire I

Cartes de paiement

Q ue dit le rapport du
12 Avril 2006 ? 

Ce document de la DG
Concurrence s'appuie sur une
enquête « approfondie » relative
au marché des cartes de paie-
ment, menée par la Commission
Européenne au second semestre
de 2005. Il approfondit deux
aspects de l'activité cartes dans le
secteur bancaire :
➜ Une analyse financière de 
l'activité cartes 
- La profitabilité générale de 
l'activité cartes ;
- Les revenus de l'activité bancaire
d'acquisition : les « commissions »
payés par les commerçants ;

- Les revenus de
l'activité bancaire
d'émission : les
transferts financiers
p r o v e n a n t d e s
banques acqué-

reurs (commissions d'interchange
payées par les banques acqué-
reurs aux banques émettrices) et
les commissions payées par les
porteurs.
➜ Une analyse des barrières 
« potentielles » à la concurrence
- Les barrières structurelles ;
- Les barrières techniques ;
- Les barrières liées au comporte-
ment des banques.
Le document fait alors état de
diverses voies pour y remédier.

C'est un Rapport intérimaire qui
peut donc être amendé. La
Commission Européenne souligne
d'ailleurs qu'il s'agit de la première
étape du processus et qu'elle sou-
haite engager le dialogue avec
les divers acteurs concernés, tant
sur les points mis en avant par le
rapport que sur les voies et
moyens pour les corriger. Elle 
soumet à discussion cinq groupes
de questions centrés sur :
- L'analyse financière de l'activité
carte ;
- Les structures, la gouvernance et
les comportements sur le marché ;

de la Commission à l'encontre des
commissions d'interchange, en
faveur du « dual pricing » et des 
« surcharges »… Il conclut que les
porteurs bénéficient dans 
l'ensemble d'un bon niveau de
service, mais que les grands 
commerçants ne peuvent dispo-
ser au plan transfrontière d'une
acquisition centralisée. Quant aux
petits commerçants,
ils ne bénéficieraient
pas de conditions 
commerciales préfé-
rentielles, au contraire
des plus grands.

Quatre voies sont finalement 
proposées dans le rapport : 
- Un plaidoyer (auprès des 
systèmes et des banques), qui
concernerait essentiellement le
niveau élevé des commissions et
la constitution de nouveaux 
systèmes de compensation multi-
latéraux  transfrontières ;
- Des mesures anticoncurrentielles
(« antitrust ») à édicter, contre les
accords « on us », l'interdiction du
cobranding, les conditions écono-
miques d'adhésion aux systèmes
existants ;
- L'autorégulation pour les stan-
dards et la gouvernance des 
systèmes, à défaut de quoi une
nouvelle règlementation serait
édictée ;
- Une nouvelle réglementation à
adopter pour les statuts et condi-
tions nécessaires à l'adhésion, et
pour les distorsions entre instru-
ments de paiement, et en cas
d'échec des autres moyens, pour
les commissions d'interchange, la
séparation entre propriétés et acti-
vités dans les systèmes, la gouver-
nance, les standards,...

Ce rapport de la DG
Concurrence Services financiers

(Banques et Assurances) est 
disponible à l'adresse suivante :

http://ec.europa.eu

- Les évolutions futures du marché ;
- Les solutions potentielles pour
lever les barrières du marché ;
- Les leçons pour le SEPA.
Une consultation a été ouverte le
12 avril (avec la publication du
rapport) et sera close le 21 juin.
Tous les commentaires reçus
seront publiés sur le site Internet
de la Commission et un rapport
final sera communiqué fin 2006.

uelle est notre inter-
prétation de ce 
document ?

Il s'agit d'une analyse destinée à
mesurer du niveau de concurren-
ce. L'enquête menée par la
Commission Européenne aurait
fourni « un ensemble riche et
détaillé de preuves » sur des pra-
tiques jugées « anticoncurren-
tielles ».
Mais, le rapport ne fait pas assez
de distinction entre nouveaux
membres et anciens membres de
l'Union Européenne, ni entre des
marchés de taille et de maturité
très différentes. 
De cette diversité, le rapport tire
divers constats qui contribuent 
à une démonstration assez 
étonnante : 
- la diversité prouverait qu'il n'y 
a pas de justification économique
aux règles édictées par les 
s y s t è m e s
cartes, alors
que parallèle-
ment la
Commiss ion
r e c h e r c h e
une compétition, donc une diver-
sité ;
- la diversité prouverait que le 
marché de la carte de paiement
n'est pas efficient dans de nom-
breux pays - au détriment des
commerçants et des porteurs -
alors que cette diversité provient
aussi des différences des marchés
de paiement en Europe (culture,
maturité, intérêt pour le cash,
organisation bancaire …).
Le Rapport systématise la position

“ Les commissions
Interchange”
sont au coeur 

des débats

Un rapport
final sera 

publié 
fin 2006
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Favoriser 
le dialogue 
avec tous les
acteurs
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